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LA FRANCE REPUBLICAINE ET LES PRISONS 
La IIIe République est une période très riche et dense économiquement, socialement, 
culturellement. La croissance industrielle et l’urbanisation ont bouleversé les modes d’existence, 
déstabilisant une frange importante de la population. La crise économique des années 1880 a 
aggravé cette réalité sociale déjà précaire. La violence traverse la société1. Au pouvoir, la jeune IIIe 
République prône des valeurs d’ordre, de stabilité, de travail, et a la volonté de tout mettre en 
œuvre afin de les faire respecter2. Le crime, la criminalité sont les terrains privilégiés pour refléter 
les inquiétudes, les peurs d’une société en mouvement3. Le sentiment “d’insécurité” économique 
et social ne fera que se déplacer vers ce pôle visible4. 
La prison est l’objet de nombreuses discussions entre les philanthropes et les hommes politiques 
car les élites au XIXème siècle voient dans la réforme pénitentiaire un moyen de résoudre la 
question sociale5. Question pénale et questions sociale sont indéfectiblement liées. Le projet de 
réforme est constitutif, majeur, prédominant, pour cette jeune République en quête de légitimité, 
qui va ici témoigner d'une capacité inventive dans la création du politique. C’est la réforme qui 
initiera nombre de projets en cette période et ce n’est pas tant la prison en soi qui sera discutée ou 
remise en cause mais, ce qui peut en éviter l’accès, ce qui peut en éviter le retour. Après avoir 
posé quelques jalons autour de cette réforme pénitentiaire, souligné la configuration complexe du 
champ pénal, nous nous attacherons spécifiquement à la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes 
qui concentre beaucoup de caractéristiques révélatrices de cette société républicaine en 
construction, véritable instrument de gouvernement6illustrant subtilement les rapports 
gouvernants-gouvernés et permettant de comprendre les dynamiques de changement, de 
restructuration ou de régulations de l’action publique par l’Etat républicain.  
 

                                                           
1 Frédéric Chauvaud, De Pierre Rivière à Landru. La violence apprivoisée au XIXème siècle, Paris, Brepols.1991. 271 p 
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Réforme pénale, réforme sociale  
La Réforme pénitentiaire, ébauchée par l’Assemblée constituante (qui créa la prison pour peines 
inconnues sous l’ancienne monarchie et institua véritablement le système pénitentiaire en France), 
fut continuée par Napoléon 1er, dont un décret du 16 juin 1808 créait les maisons centrales, et 
dont un décret du 22 septembre 1810 affectait à la transformation des prisons départementales 
un fonds de 11 millions bientôt absorbé par la guerre7. Le gouvernement de la Restauration 
parvint à cette même transformation au moyen d’une subvention annuelle aux départements. 
Après la mission en Amérique de MM. Tocqueville et de Beaumont, le gouvernement de Juillet 
entreprit avec énergie l’application du régime cellulaire, mais cette réforme subit un long temps 
d’arrêt. La Révolution de 1848 l’avait entravée. En 1853, une circulaire de M. de Persigny, 
ministre de l’Intérieur, l’interrompit d’un trait de plume, condamna le régime cellulaire comme 
trop dispendieux et lui substitua celui de la séparation par catégories suivant la situation légale. Le 
11 décembre 1871, alors que le souvenir de la Commune est encore vif, c’est sous le régime du 
tout nouveau président de la République, Thiers, que va être initiée une proposition en ce sens. 
Le 25 mars 1872 une grande enquête parlementaire est ordonnée par l'assemblée nationale 
appelée commission d’Haussonville. Cette commission est nommée pour étudier les 
établissements pénitentiaires et fournir des rapports sur l'état de ces établissements. Autre 
événement clé, la loi du 5 juin 1875 appelée loi Béranger, généralise l'emprisonnement cellulaire 
dans les prisons départementales ; isolement total en cellule pour les prévenus et les condamnés à 
moins d'un an d'emprisonnement en contrepartie d'une remise d'un quart de la peine, détenu 
astreint au silence avec port d'une cagoule. Ces deux éléments sont le tuteur idéologique d'une 
politique criminelle où on retrouve une philosophie spécifique au temps qui veut éviter un double 
écueil : d’une part un sentimentalisme déplacé qui prendrait les criminels pour des malades, 
insuffisamment conscients, d’autre part la tendance contraire engendrée par une dureté 
implacable8. Cette “philosophie” est animée par des notions de devoir à remplir envers les 
condamnés9. Ainsi, rapidement, l’âme du système pénitentiaire deviendra le patronage, 
complément indispensable de toute répression pénale. La réforme pénitentiaire sera un projet 
politique porté par un ensemble d’acteurs publics et privés qui se mobilisent et travaillent 

ensemble. Cet esprit de réforme traversera l’ensemble des projets et législations concernant le 
champ pénal tout au long de notre période. 
 
Les acteurs de la réforme : une nébuleuse en actions 
Dans notre domaine, en dehors de l'administration pénitentiaire, qui subit à cette période un 
changement important, puisqu’elle va passer du ministère de l’Intérieur à celui de la Justice en 
191110, on doit insister sur le rôle du Conseil supérieur des prisons créé en 1875 et de la Société 
générale des prisons créée en 1877, lieux participant, par leurs activités, à l'administration des 
affaires pénitentiaires et pénales et s’intéressant très directement à la réforme des prisons. Il existe 
en outre un acteur discret, mais influent, des politiques conduites au sein du ministère de 
l’Intérieur : c’est l’Inspection générale des Services administratifs (IGSA)11. Cette dernière est 
chargée de contrôler par des tournées périodiques le fonctionnement des établissements. A partir 
de 1907 et de sa réorganisation par Clémenceau, l’IGSA se voit profondément transformée. 
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L’IGSA est ainsi amenée à élaborer pragmatiquement et progressivement un ensemble de normes 
de bonne administration, dont on peut dire qu’elles se constituent en une doctrine pratique 
d’action administrative, que l’IGSA diffusera dans l’ensemble des services soumis à son 
contrôle.12 C’est autour de ces espaces que notre regard s’est fixé afin de mener une réflexion sur 
les modes socio-politiques d’élaboration du droit ainsi que sur le rôle des savoirs et de ce qui les 
constitue dans les stratégies sociales en exercice.et la production de la loi.  
De par leur composition, leur(s) mission(s) et leur activité, l’ensemble de ces lieux appartiennent à 
une architecture qui contribue à un fonctionnement original mettant en œuvre un système de 
relations complexes, forgeant des pratiques de pouvoir qui permettent de revisiter des 
conceptions représentant l'Etat et la démocratie pour le régime républicain13.  
La Société Générale des Prisons est particulièrement intéressante pour comprendre les débats 
autour de la question pénitentiaire qui initieront des projets concrets en France à cette période.  
 
La Société générale des prisons, laboratoire de la législation pénale  
La Société Générale des Prisons naît en 1877, deux ans après la loi sur l’emprisonnement 
cellulaire, elle-même fruit de réflexions issues de l’enquête parlementaire de 1872. Elle se trouve 
placée dans la filiation de la Société royale des prisons fondée par Louis XVIII, dans la similitude 
des buts à atteindre et s’inspire d’un exemple américain : la Société nationale. En dehors de 
l’administration pénitentiaire et du Conseil Supérieur des prisons, la Société vise à la bonne 
application de la loi de 1875, et, par-là, tente de faire entrer dans les mœurs la réforme 
pénitentiaire afin d’en faciliter et d’en généraliser l’exécution. Cette “association d’initiative 
gouvernementale” dont les statuts sont approuvés par arrêté le 22 mai 1877, est reconnue d’utilité 
publique en 188914. Lieu de production des réflexions sur les pénalités à la fin du XIXème siècle, 
mi-société savante, mi-commission extra-parlementaire, elle est le territoire privilégié de ce 
groupe socio-professionnel important, les juristes. En instituant des réunions périodiques où sont 
examinées toutes les questions ayant trait au régime pénitentiaire ou pénal, en assurant la publicité 
la plus large au moyen d'un bulletin, en apportant son “concours” aux institutions, la Société 
générale des prisons se veut et va devenir un vaste centre d'études, d'actions et d'informations sur 
la question pénitentiaire, les pénalités, grâce à la création d’une revue fondée en 1877 et toujours 
existante et de sa participation aux congrès pénitentiaires internationaux15 où sont débattues de 
nombreuses questions qui touchent à la gestion de l’ordre public : la protection de l’enfance, 
l’alcoolisme, les maisons correctionnelles,…On assiste à l'élaboration de méthodes qui aboutiront 
à “la science pénitentiaire”. Ainsi, en 1879 un questionnaire concernant les prisons cellulaires et 
les dépenses nécessaires à leur construction est établi. En 1883, 1885, 1890 de grandes enquêtes 
seront lancées sur la libération conditionnelle, sur la peine de mort, sur l'alcoolisme devant la loi 
pénale. La SGP se fait également “opérateur d’appel d’offres” en proposant en 1884, un concours 
primé sur “projet de construction économique de prison cellulaire départementale”. La SGP se 
donne les moyens de nourrir ses débats, mais plus encore, d’avoir une capacité de propositions 

                                                           
12 Martine Kaluszynski, « La réforme des prisons sous la troisième République. Une co-gestion d'acteurs publics et 
privé », Revue française d'administration publique, n°99, juillet-septembre 2001, p. 393-403 
13 Christian Topalov, Laboratoires du nouveau siècle, La nébuleuse réformatrice et ses réseaux en France, 1880-1920, Paris, 
EHESS, 2000. Sur les conseils supérieurs qui existeront pour d’autres domaines de l’action publique, Pierre 
Rosanvallon y voit une façon pour l’Etat de réaliser au sommet ce qu’il avait tenté de constituer à la base avec le 
corps des instituteurs. Ainsi, dans la plupart des cas, “ on retrouve ici de grands notables professionnels plus ou 
moins choisis par le gouvernement, ce qui donne à ces conseils un statut de “quasi-chambre représentative 
spécialisée ”Pierre Rosanvallon, L’Etat en France de 1789 à nos jours, Paris, Seuil, coll L’Univers historique, 1990, 
p117.  
14 Martine Kaluszynski, « Réformer la société. Les hommes de la Société générale des prisons (1877-1900) », Genèses 
28, septembre 1997, p.75-93. Elle peut se comparer dans son action à la Société d’études législatives, crée en 1901, 
composée de professeurs des facultés de droit, de magistrats et d'avocats et animée par Raymond Saleilles. Les 
fondateurs ont pour ambition d'adapter les règles de droit positif à "l'état social", de "faciliter les réformes des codes 
et des lois" ou aussi La Société de législation comparée, fondée en 1869 par Édouard Laboulaye,  
151872 Londres, 1878 Stockholm, 1885 Rome, 1890 Saint-Pétersbourg, 1895 Paris, 1900 Bruxelles, 1905 Budapest, 
1910 Washington, 1925 Londres, 1930 Prague, 1935 Berlin, 1950 La Haye. 
  



 

étoffée, légitimée auprès des Chambres avec des professionnels qui exercent leurs compétences, 
des érudits qui aiguisent leur curiosité et où émergent des réflexions qui permettront d'échafauder 
ce qui deviendra un savoir expert dirigé vers un but et une finalité pratique : la mise en forme et la 
production de la loi et donc ayant capacité à fonder des actions aux mesures politiques,  La 
Société générale des prisons, armée de ses compétences et de son travail (discussions, réunions, 
conférences, rapports) va tenter d’intervenir, souvent directement, plus auprès des Chambres que 
des gouvernements, dans la modification de la législation et l’application des nouvelles lois16. Des 
projets législatifs “émanent”, ou ont été fortement discutés et débattus au sein de la Société dont, 
entre autres : la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes et la loi du 14 août 1885 sur les moyens de 
prévenir la récidive (libération conditionnelle, patronage, réhabilitation), la loi du 14 aux 1885, la 
loi du 26 mars 1891 sur le sursis simple, la loi du 24 juillet 1889 relative à la protection des 
enfants maltraités ou moralement abandonnés (déchéance de la puissance paternelle), la loi du 26 
mars 1891 relative à l’atténuation et à l’aggravation des peines, la loi du 5 août 1899 concernant le 
casier judiciaire et la réhabilitation de droit. La question des libertés individuelles dans les lois 
pénales et celle de la détention provisoire montrent également le rôle déterminant des travaux de 
la SGP en 1901. Ils inspireront le projet déposé en 1907 et la tardive loi de 193317. Impulsant et 
animant les débats, la Société est un laboratoire d’idées. Officiellement espace associatif, proche 
néanmoins de l’image du “service public” du début du siècle caractérisée par la volonté de confier 
la gestion de l’action publique à des professionnels compétents mais également un espace 
"étatique", si l'on considère que l'administration, sous toutes ses formes, est très présente au sein 
de l'association (colonies, affaires étrangères, finances) mais  principalement l’administration 
pénitentiaire, le ministère de la Justice et le ministère de l’Intérieur (directeurs, chefs de bureau, 
chefs de division et de nombreux directeurs de colonies pénitentiaires ou de maisons centrales) 
qui apparaissent majoritairement. La SGP Elle permet une réflexion poussée, hors du cadre de 
l’Etat, qui aboutit à des propositions susceptibles de faire avancer la réforme pénitentiaire grâce à 
des changements législatifs18, entre autres la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes, au coeur la 
législation pénale. La prison comme peine n’est pas vraiment débattue par les hommes politiques, 
mais ce sont les moyens d’y échapper ou au contraire d’aggraver le jeu des pénalités qui les 
préoccupe.  
 
AU-DELA DE LA PRISON, LA RECIDIVE, UN PHENOMENE A ENDIGUER  
La récidive a joué au XIXème siècle auprès des hommes politiques et de l’opinion publique un 
rôle assez comparable à la violence moderne. Elle les conduit à s'interroger sur tous les aspects de 
la justice pénale (législation, système pénitentiaire, police..) et de la question sociale (misère, 
vagabondage...). 
La Troisième République hérite d'un phénomène et d'une réflexion antérieurs qui vont mettre la 
mettre à rude l’épreuve. Des notions importantes et toujours actuelles vont ici émerger et 
construire une politique pénale qui constitue l’armature de l’idéologie républicaine. Ce sont les 
enjeux forts autour de la répression à travers une politique durcie et renforcée, illustrée entre 
autres par la loi du 27 mai 1885, autour de la prévention  caractérisée par la loi du 14 août 1885, 
mettant en avant le patronage, la réhabilitation, l'atténuation des peines. Etroitement liée à la 
notion de prévention, se dégage la notion de danger, d’état dangereux, de dangerosité: un concept 
“banal” en psychiatrie au XIXème siècle, mais nouveau pour la criminologie où il va s’imposer, 
apporté avec le positivisme italien19. L’efficacité de ces lois entraîne la nécessité d’une 
                                                           
16 Philippe Robert, La Création de la loi et ses acteurs, l’exemple du droit pénal, Onati Proceedings, 1991.  
17  Martine Kaluszynski, Philippe Robert « En 1933, il est trop tard. L’éphémère loi du 7 février 1933 », dans 
Philippe Robert (dir), Entre l’ordre et la liberté, la détention provisoire, Deux siècles de débats, Paris, collection Logiques 
juridiques, L’Harmattan, 1992, p. 213-222.  
18 Martine Kaluszynski, « Les artisans de la loi. Espaces juridico-politiques en France sous la IIIème République », 
Droit et Société, 40-1998, p 535-562. 
19 Caractérisé par Cesare Lombroso et ses collaborateurs Enrico Ferri et Raffaele Garofalo, l’école positiviste 
italienne est à t à l’origine de l’anthropologie criminelle, de la criminologie “scientifique”, telle qu’elle peut se définir à 
l’époque. Il est l’auteur de L’Homme criminel, Paris, F. Alcan, 1887 (1ère édition 1876) 



 

identification irréfutable20. Le phénomène de la récidive21, et les solutions qu'il a engendrées, 
révèlent une facette, un trait saillant de la République en action. En quelque sorte, la  récidive est 
un objet pénal total et le récidiviste est le danger qui menace cette société dont l’ordre et le travail 
sont des valeurs établies22. 
 
La loi du 27 mai 1885 sur la relégation des récidivistes, une loi républicaine structurante 
 
La loi qui fut proposée par MM. Waldeck-Rousseau et Martin-Feuillée avait donc des antécédents 
législatifs datant de la Révolution. Les articles 1 et 2 du projet de loi prévoient la transportation 
des récidivistes en Nouvelle-Calédonie pour vol, abus de confiance, escroquerie, outrage public à 
la pudeur, excitation des mineurs à la débauche, coups et blessures et pour crime lorsqu'il 
constitue le premier terme d'une condamnation. Pour être transporté, un individu doit avoir subi, 
dans un intervalle de dix ans, cinq condamnations à la prison, ou bien deux condamnations à 
trois mois de prison plus une condamnation pour crime à plus d'un an de prison. 
Le projet de loi qui va être examiné est une refonte en un seul texte de différents projets déposés 
au début de l'année 188223. Waldeck-Rousseau invoque la nécessité d'une loi contre les 
récidivistes et non pas en leur faveur. Il est très ferme sur le principe de perversité des récidivistes, 
ce qui implique des mesures spéciales, exceptionnelles comme la relégation, mesures approuvées 
par l'opinion publique24. Le récidiviste est l'ennemi de la société plus encore que le criminel pour 
le gouvernement25.C'est contre le criminel d'habitude, le “criminel de profession”, que le projet 
est dirigé. Waldeck-Rousseau sera aidé par Ferdinand-Dreyfus dont les interventions sont 
extrêmement sévères. Combattant ces arguments, Martin Nadaud ou Clémenceau interviennent 
au cours de ces débats. Avec Martin Nadaud, la question du récidivisme fut rapidement 
subordonnée aux questions sociales. Martin Nadaud, proche de Clémenceau, opposé au principe 
même de la loi, pense que ce n'est pas aux récidivistes qu'il faut s'attaquer mais à la récidive26, le 
problème étant autant celui de la pauvreté que de la délinquance. La plupart des opposants au 
projet reviennent sur le fait que c'est une loi injuste, qui touche des hommes qui ne sont pas des 
criminels dangereux pour la société. Clémenceau veut minimiser l'acuité du problème, et il 
rappelle à son auditoire que c'est moins le Code pénal qu'il faut revoir que le système 
pénitentiaire. La vraie question pour lui n'est pas de savoir si les malfaiteurs d'habitude méritent 
l'exclusion - ils ne la méritent pas - mais pourquoi ils se montrent rebelles à tout amendement. 
Clémenceau prend le risque de mécontenter l'électorat en ne stigmatisant pas les récidivistes, car 
son propos est plutôt de déplacer la discussion au niveau de facteurs sociaux. C'est pourquoi il 
critique dans son discours l'insensibilité du gouvernement, ses incohérences, son manque 
d'initiative en matière de prévoyance. L'examen du projet de loi en première lecture au Sénat sera 
                                                           
20 Martine Kaluszynski «  Republican Identity; Bertillonage as government Technique”, dans Jane Caplan, John 
Torpey (dir;), Documenting Individual Identity: The Development of State Practices Since the French Revolution, Princeton 
University Press; 2001, p 123-139 
21 Bernard Schnapper « La récidive, une obsession créatrice au XIXème siècle », Voies nouvelles en histoire du droit. La 
justice, la famille, la répression pénale (XVIème-XXème siècles), PUF 1991, 680p.   
22 Martine Kaluszynski « Le criminel à la fin du XIXème siècle : Autour du récidiviste et de la loi du 27 mai 1885. 
Un paradoxe républicain », dans André Gueslin., Dominique Kalifa (dir.), Les exclus en Europe, vers 1830-vers 1930, 
Paris, Les Editions de l'Atelier, 1999, p. 253-266. 
Martine Kaluszynski, «  La République sécuritaire Menace ou ennemi ? Le récidiviste au cœur de l’édifice pénal 
républicain. La loi du 27 mai 1885 ou la pérennité d’un débat entre savoir, politique et opinion publique », Revue 
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surtout dominé par la question des lieux de relégation et du coût de l'opération. Lorsque le Sénat 
étudie le texte en seconde lecture en février 1885, seul l'ancien président du Conseil et ministre de 
l'Intérieur Buffet s'inquiète des incertitudes concernant la nature de la peine27.  
Le 13 février 1885, 198 sénateurs sur 218 votants adoptent l'ensemble du projet de loi, 20 
seulement ayant voté contre. Le reste du texte fut voté dans son ensemble le 12 mai, par 385 voix 
contre 52. La relégation des récidivistes faisait son entrée dans la législation française. Votée 
rapidement, cette loi d'urgence et de salubrité qui voit le récidiviste comme un incorrigible, met 
en place une peine obligatoire, perpétuelle, laissant à l'appréciation du juge pour les petits 
récidivistes la possibilité d'être transportés ou non (article 7). La loi du 27 mai 1885 est une vraie 
loi de sécurité publique et d'exclusion. Est-ce dans un souci de complémentarité ou de logiques 
liées à la spécificité républicaine, que dans un même temps fut adoptée une loi sur les moyens 
préventifs visant à combattre la récidive, loi du 14 août 1885 ? Il n'est alors plus question 
d'exclusion mais de libération conditionnelle, de patronage, de réhabilitation. Cette loi sur 
l'atténuation des peines s'ajoute à l'arsenal législatif contre les récidivistes, et tempère la sévérité 
de la transportation. Loin de s'exclure, les idées directrices de ces deux projets s'associent et se 
révèlent. C'est à R. Bérenger28 opposé à la relégation, que nous devons la loi du 14 août 1885. 
Ainsi on observe deux conceptions législatives distinctes mais sans aucune antinomie entre - elles. 
Elles procèdent pourtant de deux principes différents (l'exil et la réinsertion) mais au fond 
défendent le même objectif : éradiquer le récidivisme.  
La loi du 27 mai 1885 s’inspire du grand principe de la division des délinquants en deux 
catégories. Au délinquant primaire, la méthode se veut curative et consiste à donner par des 
mesures clémentes le désir de s’amender, se reclasser, se régénérer ; au contraire, pour le 
récidiviste29, la méthode est d’aggraver le jeu des pénalités et, lorsqu’il y a preuve d’une perversité 
irréductible, de les éliminer du milieu social. Cette mesure fait entrer dans le droit la notion de 
témibilité importée par le juriste italien et Raffaele.Garofalo qui en est le promoteur. On juge 
l’individu, non sur ce qu’il a fait, mais sur ce qu’il est et se trouve capable de faire et, si son état 
est dangereux, on le condamne à la relégation comme mesure de protection sociale.  
 
Prevention / Répression. Le dilemme républicain 
La relégation s'inscrit dans une double alternative : prévention et exclusion d'une part, 
amendement et répression d'autre part. Le 22 novembre 1938, la transportation est supprimée, 
mais la relégation subsiste : un dernier convoi de 666 relégués, sur le Martinière, quitte la 
métropole à destination de la Guyane30. Le législateur croyait pouvoir appliquer au domaine 
judiciaire le positivisme politique. Il pensait qu'imposer au juge la relégation serait un gage 
d'efficacité ; ce fut le contraire qui se produisit. Pour les républicains opportunistes, solidaire de 
l’instruction et de l’assistance aux plus démunis, la relégation, forme en quelque sorte un des 
chapitres de la question sociale : Pour Waldeck Rousseau « […] il y a une solidarité étroite, 
indiscutable entre ces différentes lois qui touchent à l’homme sous son triple aspect, physique, 
intellectuel, moral ; entre ces lois sur l’instruction qui s’appliquent à l’enfance, ces lois 
d’assistance et de prévoyance qui s’appliquent à la vieillesse, et ces lois pénitentiaires qui sont 
des moyens d’assainissement et d’hygiène morale » 31. La transportation, sera abrogée par un 
décret-loi du 17 juin 1938. La déportation a été définitivement supprimée du droit français sous 
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de Gaulle, par une ordonnance du 4 juin 1960. La peur de la récidive a révélé de façon exemplaire 
et exacerbée les conceptions à la fois opposées et complémentaires initiant les politiques pénales. 
La loi du 27 mai 1885 a réuni pratiquement tous les républicains et a permis le regroupement de 
la gauche autour du gouvernement. Elle s'inscrit dans une logique de pensée qui petit à petit se 
développe au cours du siècle alliant la prévention à la répression.  
L'aspect sécuritaire de la loi, sa très grande sévérité, son caractère obligatoire, l'inscrivent dans la 
liste des grandes lois répressives que la France a connues. Le débat sur la relégation est l'occasion 
pour les républicains d'en appeler à une réunion des classes sociales autour de la figure du 
récidiviste. Ici, l'idéologie politique et la justice pénale se rejoignent. Nous avons l'image des 
grandes lois républicaines sur les libertés publiques votées dans les années 1880 ; la loi du 30 juin 
1881 permit la tenue de réunions publiques sans autorisation ; elle apposait seulement une 
déclaration préalable et la constitution d'un bureau. De même, la presse obtint, par la loi du 29  
juillet 1881, un régime extrêmement favorable. En 1884, la liberté syndicale fut accordée. Croyant 
aux libertés publiques et en l’égalité des individus le législateur des années 1880 met en pratique 
les idées progressistes de la révolution française, et dans un même temps des lois très sécuritaires 
émergent les inscrivant dans la liste des grandes lois répressives que la France a connues comme 
la loi du 27 mai 1885, même si atténuée par la loi du 14 août. D’autres lois étofferont cette 
armature pénale : loi du 24 juillet 1889 relative à la protection des enfants maltraités ou  
moralement abandonnés (déchéance de la puissance paternelle), loi du 26 mars 1891 relative à 
l’atténuation et à l’aggravation des peines, loi du 5 août 1899 concernant le casier judiciaire et la 
réhabilitation de droit, lois de 1892-1894 concernant la répression de l’anarchisme32, loi de 1933 
sur la question des libertés individuelles et la détention provisoire33,   loi du 16 juillet 1912 sur 
l'exercice des professions ambulantes et la circulation des nomades qui institua le carnet 
anthropométrique pour les nomades.34.  
 
UNE REPUBLIQUE FONDEE SUR LE DROIT : ENTRE LIBERTE(S) ET SECURITE  
La IIIe République a enfanté un système répressif toujours pérenne dans son esprit, et qui dans 
les faits, s’est révélé prometteur. Il existe un capital législatif dont nous avons  hérité et qui régit 
l’ensemble des relations entre les citoyens et le pouvoir politique.  
La IIIe République est un moment fort qui témoigne de la juridicisation de la société. 
L'affirmation du nouvel ordre politique républicain repose en grande partie sur une conception 
d'un système juridique de régulation qui se veut garant des principes libéraux du régime et en 
même temps de la paix sociale. La loi sera un instrument privilégié dans la construction  de l’Etat 
républicain. La République va mettre en place un système d'ordre qui passe, et s’affirme par le 
droit, et spécifiquement par la loi. Ces lois se trouvent au cœur même de l'édifice qui va aboutir à 
la constitution d'un Etat-Providence moderne. La loi est une réponse à l’opinion publique 
largement mobilisée dans les débats comme un « argument massue »35, l’expression d’un projet 
politique. Maintenir l’ordre et protéger la société devient un facteur symbolique de cohésion 
sociale. Elle fondera ainsi le pacte républicain mis à mal tout en affirmant un nouvel ordre 
politique autocélébrant les vertus républicaines. En plaçant la loi au coeur du dispositif de 
régulation sociale, la République crée une « symbolique du pouvoir » dont l'une des principales 
conséquences, au-delà de la juridicisation toujours plus poussée des rapports sociaux, est 
l'effacement de ce pouvoir derrière le culte de la loi, donc de la norme juridique. Cet arsenal 
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juridique va subsister au-delà de son but originel, et l’on observe que ces lois mises en place dans 
un contexte précis peuvent avoir vocation à s'engager dans les luttes futures de la République à 
l’égard de ceux qui useraient de moyens illégaux contre l’ordre social existant. 36 
 
La norme juridique comme forme républicaine de contrainte sociale 
La saisie du politique, en particulier par le biais de la construction de la loi, apparaît  alors comme 
la traduction d'enjeux sociaux majeurs et de luttes de pouvoir ou d'influence37. En tout cas, le 
choix final qu'opère la loi entre différents projets n'est jamais neutre et aboutit à une solution de 
compromis qui matérialise la force et le pouvoir des acteurs en présence, c'est-à-dire leur capacité 
à se faire entendre, à influer, et à institutionnaliser leurs intérêts sur la scène politique, mais 
également à rendre ceux-ci représentatifs et légitimes. Cette utilisation de la loi, outre le besoin de 
normaliser un groupe, représente un outil de gouvernement puissant pour un régime dont les 
fondements restent fragiles. Cette répression symbolise un nouvel « art de punir » s’appuyant 
autant que possible sur les fondements l'État de droit, et sachant s'accommoder d'entorses aux 
règles tant que celles-ci ne sont pas trop visibles, ou bien dissimulées.38. Ainsi, en se fondant sur 
la loi, les républicains vont pouvoir montrer leur respect des valeurs démocratiques tout en 
établissant des restrictions aux libertés publiques à l'encontre de certains sujets jugés trop 
dangereux pour la société dans son ensemble. Par l'utilisation d'armes comme le droit39, il s’agit 
d’affirmer l'État de droit par des nouvelles sanctions « socialisantes ». Non soumise à un 
quelconque contrôle de constitutionnalité, la loi est offerte à la volonté des dirigeants de la 
République. Une toute puissance qui sera relativisée par l’émergence des décrets-lois, acte de 
gouvernement pris en vertu d'une habilitation législative dans un domaine relevant normalement 
de la compétence de la loi. La loi aurait moins pour vocation de dire le droit que de le lire à notre 
intention. Son rôle peut se borner simplement à dire ce qui est, non ce qui doit être. 
Ces lois pénales ainsi que les débats qui les accompagnent, se trouvent au cœur même de l'édifice 
qui va aboutir à la constitution d'un Etat-Providence moderne où la règle juridique est au 
fondement du lien politique républicain. Cette dernière apparaît comme une réelle alternative aux 
carences d’un pacte social ébréché, intégrant une dimension sociale, solidariste, préventive et 
répressive conservée encore de nos jours avec certaines inflexions. Les enjeux soulevés par 
l'examen des lois pénales dépassent le plan judiciaire et révèlent les ressorts d'une jeune 
République à l'oeuvre. La réforme pénitentiaire est un projet politique mobilisateur et 
constructeur mais dans ce triptyque où cohabitent récidive, enfance délinquante et prison, c’est la 
prison40, qui malgré la réforme Amor de 194541 et des velléités  ponctuelles, sera mise à mal42. La 
prison s’est trouvée, dès le début, engagée dans une série de mécanismes d’accompagnement qui 
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doivent en apparence la corriger, mais qui semblent faire partie de son fonctionnement même, 
tant ils ont été liés à son existence tout au long de son histoire [...]43. 
Dans cette période de la Troisième République, la place de l’Etat deviendra peu à peu centrale 
dans la gestion de l’économique et du social, pour donner finalement les traits mêmes d’un Etat-
providence. La République peut s’enorgueillir de grandes lois fondatrices sur la liberté de la 
presse 1881, sur l’école 1881-1882, sur les syndicats 1884, sur la liberté d’association 1901, sur la 
séparation des Eglises et de l’Etat 1905, qui symbolisent son action et sa philosophie. A cette 
armature républicaine, nous avons voulu montrer qu’il ne fallait pas occulter l’apport de grandes 
lois pénales, autour de la prison, de la récidive, de la délinquance qui dévoilent les complexités, 
l'oscillation assumée des valeurs d'un pouvoir confronté à la question éminemment politique de la 
sécurité. Ces lois sont des instruments privilégiés dans la construction de l’Etat, et au fondement 
de l’identité républicaine et démocratique Cette « identité démocratique » 44 n’a cessé de s’enrichir 
du patrimoine commun de droits et de libertés, mais également d’une montée en puissance de la 
République dans sa compétence de « maintien de l’ordre », à travers son arsenal législatif qui 
bascule d’un souci pragmatique de lutte contre la délinquance au souhait idéologique de la lutte 
contre les désordres sociaux. Elles témoignent de l’importance des enjeux sécuritaires et de 
maintien de l’ordre comme éléments démocratiques chers à la philosophie républicaine, 
enrichissant ainsi son patrimoine qui n’hésitera pas à se « réactiver » selon les contextes, les 
moments de crise ou de bouleversement.  
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